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Arbres 
Chêne sessile (Quercus petraea)

Hêtre (Fagus sylvatica)
 
 

Arbustes 
Houx (Ilex aquifolium)

Fougères 
Fougère aigle (Pteridium aquilinum)

 

Herbacées 
Canche flexueuse (Deschampsia flexuosa)

Chèvrefeuille (Lonicera periclymenum)
Mélampyre des prés (Melampyrum pratense)

Houlque molle (Holcus mollis)

Bryophytes 
Polytric élégant (Polytrichum formosum)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Houx (Ilex aquifolium) 

 

 
 

Bien que présent en sylvofaciès de 
chênaie, l'habitat est caractéristique sur 
les parcelles concernées : présence du 
Hêtre, en sous-étage et parfois à l'étage 
dominant, et du Houx, atteignant 3 à 6 m 
de hauteur. 

Hêtraies atlantiques, acidophiles à 
sous-bois à Ilex 

Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx 
 

 
 
 
 
Ce type d'habitat est lié à un climat humide. Il peut occuper toutes 
les situations topographiques (plateaux, versants, dépressions). Il 
s'installe sur des substrats et des sols variables. L'humus est 
épais (avec un horizon OH de matière organique). 
 
Sur le site, la strate arborescente est dominée par des chênes, 
accompagnés de hêtres qui se trouvent parfois dans l'étage 
dominant. Dans le sous-bois, le Houx peut former des fourrés plus 
ou moins denses qui atteignent plusieurs mètres de haut : 3-4 m 
et parfois jusqu'à 6 m. La strate herbacée est assez peu 
recouvrante et pauvre en espèces. 
 
 
 
 
 

É l é m e n t s  f a v o r a b l e s  
☺ Maintien des essences spontanées 
☺ Préservation du Houx 
 
É l é m e n t s  d é f a v o r a b l e s  
� Elimination du Houx lors des régénérations 
� Transformations des peuplements en essences autres que celles du 
cortège de l'habitat (enrésinement par exemple) 
 
 
 
 
 
 

La gestion doit permettre d'allier l'objectif de protection de l'habitat et l'objectif 
de production des parcelles concernées. 
 
La transformation des peuplements en essences autres que celles 
caractéristiques de l'habitat est vivement déconseillée. 
 
Maintenir et favoriser le mélange des essences (pas de monoculture du 
Hêtre ou du Chêne) : préserver des hêtres et conserver les éventuels feuillus 
d'accompagnement (Sorbier, Bouleau …). 
 
Préserver le Houx, globalement : en maintenir des taches dans les parcelles 
en régénération, ainsi que des vieux pieds de grosse dimension. Localement,   
le couper plutôt que l'arracher (pas de dévitalisation). 
 
Privilégier la régénération naturelle. 
 
L'utilisation de produits agropharmaceutiques est à limiter aux cas critiques 
(développement herbacé trop concurrentiel et empêchant une régénération 
naturelle). 
 
Maintien d'arbres morts ou dépérissants, sur pied ou au sol (1 à 5 par 
hectare) 
 
 
 
 
 

Cet habitat est représentatif du domaine atlantique. Les faciès à Houx sont 
devenus rares du fait de la gestion passée. 
Types d'habitats de faible étendue spatiale.  
 
 

Code Natura 2000 

9120 
 

Code Corine Biotopes 

41.12 

D e s c r i p t i o n  e t  c a r a c t é r i s t i q u e s  s t a t i o n n e l l e s  

E x i g e n c e s  é c o l o g i q u e s  

I m p o r t a n c e  p a t r i m o n i a l e  

E s p è c e s  i n d i c a t r i c e s  

Etat de conservation sur le site  

P r é c o n i s a t i o n s  g é n é r a l e s  d e  g e s t i o n  

  
V

é
ro

n
iq

u
e
 B

e
rt

in
 

  
D

e
lp

h
in

e
 J

a
m

m
e

s
 

 


